
 

DÉCLARATION 

À remettre par l’entrepreneur lors de la remise du bordereau électronique. 

 

Pour les travaux de  

 

 

 

 

à exécuter dans l’intérêt de 

 

 

 

le soussigné déclare que les données copiées sur le support informatique et le résumé en format papier 

sont identiques au bordereau original. 

En cas de litige, le bordereau original fait foi. 

 

Date et signature de l’entrepreneur 


